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ARTICLE 1ER A

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« 11° bis Le taux d’encadrement des établissements sociaux et médico-sociaux, accueillant 
notamment des mineurs isolés étrangers ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à ce que le rapport annuel du 
Gouvernement rende compte du taux d’encadrement des établissements sociaux et médico-sociaux, 
accueillant notamment des mineurs isolés étrangers.

 

Conformément à l’article 2 de la Convention internationale des droits de l’enfant, la France est 
tenue de garantir l’ensemble des droits fondamentaux de tous les enfants présents sur son territoire, 

« sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’opinion politique […] de leur origine nationale, ethnique ou sociale ». Pour 
cela, la France doit assurer, à tous les enfants qui en relèvent, l’accès et une prise en charge 
équitables aux services de droit commun de protection de l’enfance. Néanmoins, les modes de prise 
en charge en protection de l’enfance sont disparates, et ces différences de traitement se font au 
détriment du public des mineurs isolés étrangers.
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Il est donc essentiel que le rapport du Gouvernement rende compte du taux d’encadrement dans les 
établissements sociaux et médico-sociaux qui accueillent notamment des mineurs isolés étrangers 
afin d'assurer un socle d'encadrement et donc s'assurer un cadre éducatif standardisé et protecteur. 

Cet amendement est inspiré des recommandations de France terre d'asile.


